
 

 

Mise en location du L48 à une société extérieure 

Et il faudrait applaudir à la 

transformation de Renault en 

agence immobilière ?
Lors du CSE de la semaine dernière, la direction de l'établissement a présenté le premier projet 

concernant la zone Nord du site (PIM, L58, L48, L47). Il s'agit de la mise en location du bâtiment L48 fin 

2024 à une société extérieure qui va venir y réaliser des essais abusifs sur les batteries... pour Renault ! 

Le bâtiment serait séparé du reste du site par une clôture et un accès par un tourniquet dédié pour les 

salariés y travaillant. Une « location à la découpe » et un nouveau stade important dans la politique 

patronale de division des salariés. Les activités qui 

seront menées dans ce bâtiment seront en lien 

direct avec la fameuse transition vers l'électrique. 

Renault aurait donc dû les prendre à sa charge : 

cela aurait enfin donné une réalité aux 

promesses de reconversion pour tous. 

La direction aurait pu, dans sa logique, décider de 

maintenir le bâtiment au sein du site en y sous-

traitant les essais. Mais elle va un stade plus loin en 

refusant d'assumer les investissements nécessaires 

à la transformation du bâtiment. La conséquence, 

c'est une nouvelle entaille dans les collectifs de 

travail avec des futurs salariés qui seraient isolés 

des autres par des clôtures. 

La direction, accompagnée de la CFDT, nous invente un véritable conte de fées  

Incroyable mais vrai, en CSE, la direction a présenté 

cette externalisation de bâtiment comme une grande 

avancée.  Plus fort encore, alors que le CSE n'était pas 

encore terminé, la CFDT distribuait au restaurant 

d'entreprise un tract reprenant mot pour mot les 

« éléments de langage » que le directeur venait 

d'utiliser à l'oral en séance (voir encadré). 

Voilà la belle histoire : Il était une fois une direction 

qui voyait des bâtiments du site de Lardy se vider 

parce que l'activité disparaissait comme par magie. 

[Rien à voir visiblement avec sa décision de délocaliser 

les activités Thermiques et Hybrides en Espagne et 

Roumanie !] Pour ces bâtiments qui tombaient dans 

un sommeil profond, elle se mit en quête d’un 

chevalier servant qui pourrait les réveiller. Et là, 

surprise, un de ses partenaires dans l’Electrique, 

n'écoutant que son courage, se montra intéressé. Il 

accepta d’investir les millions d’euros qui 

manquaient à la pauvre direction Renault [celle-là 

même qui venait d’annoncer une hausse de ses 
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Commission E-Lardy, conseil des ministres, même 
combat ? 

Comment la CFDT peut-elle reprendre à son compte 
par écrit des propos prononcés par un directeur 
dans un tract distribué avant la fin même d’une 
réunion CSE ? Probablement parce que les éléments 
qui sont censés être présentés à l’ensemble des 
représentants du personnel l’ont déjà été dans une 
réunion préalable de la commission E-Lardy 
(regroupant direction, CFDT, CFE-CGC et FO – 
excluant la CGT). Mais alors, que se passe-t-il dans 
cette commission ? Des propositions des syndicats 
sont-elles acceptées par la direction ? Pour l’instant, 
cela n’a jamais été prouvé. 

Avec des « éléments de langage » de la direction 
repris immédiatement par la CFDT, cela ressemble 
maintenant plutôt aux réunions où les 
communicants du Président Macron distillent les 
« bons mots » qui seront ensuite repris par tous les 
ministres sur les plateaux télé. 

C’est cela le nouveau « syndicalisme » ? 



 

 

objectifs de marge opérationnelle à 7-8% pour 2023, soit 3.5 à 4 milliards d’euros !]. Les salariés de 

Lardy, soulagés, étaient sommés d’applaudir. Certes, une partie de leur site était externalisé, certes, 

c’étaient encore des reconversions potentielles en moins pour eux, certes, cela entraînait une 

nouvelle division, mais, quand même, Renault faisait des économies... 

Un site morcelé, des investissements rognés : une avancée pour les salariés ? 

Même enrobé de toute cette « comm’ », ce projet d’externalisation d’une partie du site de Lardy ne peut 

que soulever notre opposition. 

Interpellé par les élus CGT sur les raisons profondes de ce choix d’externaliser la reconversion à 

l’électrique d’une partie du site, le directeur de l’Etablissement A. Caron a avoué que le choix était 

économique : Renault n’aurait pas les moyens d’investir plus que ce qu’il fait dans la partie Sud du site. Il 

manquerait les « quelques dizaines de % » de budget supplémentaires. Mais alors, comment expliquer 

que la société qui est pressentie accepte de le faire ? Surtout quand on sait que cette entreprise pèse 

50 millions d’euros de chiffre d’affaires quand Renault pèse 50 milliards d’euros ! 

Alors que tous les syndicats du site ont combattu l’externalisation forcée des salariés de la maintenance 

en 2021, les élus CGT au CSE ont été les seuls à voter contre ce projet la semaine dernière (il n’y a pas 

d’élus SUD au CSE). La CFDT relaie maintenant mot pour mot les justifications de la direction. Quant à la 

CFE-CGC qui a toujours mis en avant sa défense des emplois « Renault », elle avalise un projet 

d’externalisation qui retire des possibilités de reconversion aux salariés du site. 

Les élus CGT ne se réjouiront pas des décisions financières de la direction qui se font au détriment 

de l’emploi, des reconversions et du collectif de travail. Les effectifs du site ont été divisés par 2 en 4 

ans et demi (2400 salariés Renault et sous-traitants en octobre 2018, 1200 aujourd’hui). Le passage à 

l’électrique est un prétexte à une telle décrue : il y a bien des activités qui pourraient être menées sur le 

sujet mais il faudrait les développer en interne. 

Les élus CGT ne se réjouiront pas des clôtures qui seront montées pour séparer les salariés. Cette 

nouvelle attaque contre les collectifs de travail relève de l’habituelle tactique du « diviser pour mieux régner ». 

Nous refuserons ces barrières qui nous affaiblissent et nous nous adresserons aux futurs salariés du L48 

comme à tous les salariés du site : ne nous laissons pas diviser, notre force réside dans l’unité et la solidarité !  

La résignation n’a jamais sauvé aucun emploi. N’acceptons pas de voir le site être morcelé 

petit à petit ! Défendons les emplois, les reconversions et nos collectifs de travail. 
 

 

 Ans, 

Contact : cgt.lardy@renault.com       /       Facebook : CGT.RENAULT.LARDY91 

La CGT Lardy  :  syndicat de site pour tous les salariés du CTL 
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Décalage d’un mois du transfert des contrats de travail vers Ampère  

Jeudi dernier, lors des CSE de plusieurs sites, la direction a annoncé le décalage des transferts des contrats de travail 
à Ampère SAS, Ampère Cléon SAS, Ampère Electricity SAS et Ampère Software & Technologies SAS (nouveau nom…) 
d’un mois, c’est-à-dire le 1er novembre 2023. Les prochains points d’étape sur le sujet : 
• Un kit « manager » serait déployé début juillet sur les questions « pratiques » que les salariés se posent (on ne sait 
pas s’il apportera des informations précises ou pas). 
• Des courriers seront envoyés à partir du 10 juillet au domicile des salariés qui sont transférés pour leur indiquer 
qu’ils sont concernés par le transfert. 

A nos questions si la création formelle de l’entreprise Ampère sera aussi repoussée de septembre à octobre (prévue 
initialement 1 mois avant le transfert des salariés) et les raisons du décalage d’un mois pour le basculement des 
salariés, la direction n’apporte aucune réponse. 

Nous pouvons imaginer que ce décalage est en lien avec l’annonce du décalage de l’entrée potentielle en bourse 
d’Ampère à début 2024. Une annonce que le DG L. de Meo a pris bien soin de faire au moment de la révision à la 
hausse des objectifs financiers de 2023 ! Et il y en a qui pensent encore que ce chambardement est une opération 
technique et pas financière ? 
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